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du 22 au 27 novembre 1920, et par la conférence
internationale du bureau de la Fédération syndicale
internationale ct des représentants des ouvriers du transport,

des mineurs et des métallurgistes, tenue à
Amsterdam les 15 et 16 novembre 1921;

Le congrès déclare que c'est le devoir des travailleurs

organisés de contrecarrer toute guerre qui pourrait
menacer d'éclater à l'avenir, par tous les moyens à la
disposition du mouvement ouvrier et de prévenir le
réel éclatement de telles guerres par la proclamation
et l'exécution d'une grève générale internationale;

Le congrès déclare que c'est le devoir de toutes les
centrales syndicales nationales affiliées à la Fédération
syndicale internationale aussi bien que de tous les
secrétariats professionnels internationaux adhérant à la
Fédération syndicale internationale ct de toutes leurs
organisations respectives, de mener par la propagande
orale et écrite, parmi les ouvriers clans leurs pays
respectifs, une action vigoureuse et soutenue contre le
militarisme et d'entraîner les travailleurs pour cette lutte
de façon telle qu'ils soient disposés et préparés à
répondre à tous les appels à la solidarité de la classe
ouvrière et, le cas échéant, à donner suite à l'appel de la
Fédération syndicale internationale par une cessation
immédiate du travail clans l'éventualité d'une menace
concrète de guerre;

Le congrès appuie les efforts des organisations
professionnelles internationales qui, partout, imposent le
contrôle de la fabrication des armes et de matériel de

guerre de toute nature, la restreignent et la réduisent
au minimum pour les besoins civils;

Le congrès décide de confirmer, comme comité
permanent, le comité provisoire constitué par la conférence
tenue à Amsterdam les 15 et 16 novembre 1921 et
consistant du bureau de la Fédération syndicale internationale

et d'un représentant de chacun des secrétariats
professionnels internationaux des ouvriers du transport,

des mineurs et des métallurgistes;
Le congrès charge ce comité de maintenir, diriger

et pousser la propagande contre la guerre et le
militarisme qui doit être faite par les diverses centrales
syndicales nationales et les secrétariats professionnels
internationaux ainsi que leurs organisations affiliées
respectives et de prendre toutes les mesures qui peuvent
être jugées nécessaires en vue de rendre effectives l'action

ct la propagande contre la guerre et le militarisme
telle que l'a décidé ce congrès. »

Le prochain congrès
Le prochain congrès ordinaire aura lieu en 1924 à

Vienne (Autriche). Espérons qu'à ce moment-là, la
Fédération syndicale internationale aura encore grandi
en force et en autorité, non seulement par l'adhésion
de nouvelles centrales syndicales, mais par l'accroissement

des effectifs des organisations actuellement
affiliées.

Au Bureau smernaiional du travail

La 12me session du conseil d'administration du B. I.
T. s'est tenue, à Rome, du 4 au 7 avril 1922. Les questions

suivantes y furent discutées:
Contrairement à une proposition d'ajournement

présentée par le délégué du gouvernement français, le
conseil a décidé de créer une commission consultative
pour les questions agricoles, composée de trois
représentants du B. I. T. (pour les ouvriers Leipart,
suppléant Schurch), et de trois représentants de l'Institut
international d'agriculture de Rome.

L'examen d'ensemble de l'état des ratifications des
projets de conventions adoptés par les trois conférences

internationales du travail a permis de constater qu'à
l'heure actuelle, 38 ratifications formelles ont été
enregistrées; 90 lois ou autres mesures tondant à ratifier
les conventions ont été adoptées; plus de 120 projets
de lois ont été élaborés ou déposés.

La convention de Washington sur la journée de
huit heures, a amené un long échange de vues. Finalement,

le conseil, considérant comme prématurée la
proposition de soumettre à la prochaine conférence
internationale du travail une revision, même partielle, de la
convention de huit heures, a chargé le directeur du
bureau de continuer à recueillir, sur l'état des travaux
législatifs en tous pays, la documentation la plus
complète possible.

Une délégation composée de deux représentants
gouvernementaux, doux représentants patronaux et deux
représentants ouvriers fut déléguée à la conférence de
Gênes.

Lo conseil a pris connaissance des propositions de
sa commission du règlement relatives à la composition
du conseil d'administration. La commission propose de
fixer le nombre des membres du conseil d'administration

à 32 (jusqu'ici 24). L'article relatif aux conférences
générales doit être modifié clans le sens que ces
conférences seraient convoquées selon les besoins, mais au
moins tous les deux ans (actuellement elles sont
annuelles). Seules des personnes dont les Etats ont
acquitté leur contribution pour l'année courante
pourraient être élues.

Le budget pour 1923 a été fixé à fr. 8,532,712 —
suisses.

La création d'une commission consultative permanente

pour les questions d'émigration, a été remise à

plus tard.
La prochaine session du conseil aura lieu à

Interlaken, le 25 juillet.
*

La commission consultative pour les questions
agricoles s'est réunie, à Genève, le 26 juin dernier, sous
la présidence de M. Sokal (remplaçant M. Fontaine,
France, qui s'était fait excuser). Elle a décidé de
proposer la désignation d'une commission consultative
permanente composée de trois représentants de l'Institut
international d'agriculture et de trois représentants du
Bureau international du travail. Cette commission
aurait pour tâche de déterminer dans chaque cas les questions

qui devraient être étudiées par l'une des deux
institutions; elle prendrait le nom de commission
consultative du Bureau international du travail et de l'Institut

international d'agriculture et aurait pour but
d'assurer la coordination des efforts de chacune des deux
institutions et d'éviter par là un double emploi.

Dans les fédérations suisses

Bâtiment. La grève des ouvriers sur pierre de
Zurich s'est terminée après quatre semaines de durée. Au
lieu d'une baisse de salaire de 15 % (30 à 37 centimes
de l'heure), que les patrons voulaient imposer, la
réduction ne sera plus que de 20 ct. Aucune baisse de
salaire ne pourra intervenir avant le 1er avril 1923. La
journée de huit heures est maintenue. Ainsi, malgré
le travail de quelques kroumirs, la grève a pu prendre
une bonne fin.

Ouvriers sur bois. L'entente suivante est
intervenue pour mettre fin au lock-out des ouvriers sur bois
après des pourparlers difficiles:

Les salaires sont baissés de 10 ct. par heure au
moment de la reprise du travail. Une nouvelle baisse de
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5 ct. suivra dès le 1er juillet 1922; elle sera également
appliquée par la société patronale de Kreuzungen. Les
baisses de salaires faites depuis le 1er janvier seront
déduites de ces réductions.

Pour les salaires inférieurs à fr. 1.30, il ne sera
fait qu'une réduction de 10 ct. Aucune nouvelle baisse
de salaire ne se fera avant le 1er décembre, pour autant
que les conditions générales n'empireront pas. Aucune
représaille ne sera entreprise. Le travail a été repris
le 6 juin.

Métallurgistes et horlogers. Le conflit Winkler,
Fallert & Cie a pris fin par l'intervention conciliatrice
du Conseil communal de Berne. L'entente suivante a
été acceptée de part et d'autre:

La réduction des allocations de renchérissement est
acceptée d'après la proposition de la firme, avec la
modification, que pour le quatrième enfant et les suivants,
il est alloué à l'ouvrier un supplément de fr. 2.— par
paye, jusqu'au 30 septembre. Les salaires proposés par
la firme sont modifiés en ce sens que les salaires des
ouvriers célibataires et mariés sans enfants sont quelque

peu diminués et ceux des mariés avec enfants
augmentés d'autant. La diminution totale ne doit pas
dépasser 13 ct. de l'heure pour tous les ouvriers.

Des représailles ne se produiront pas. De nouveaux
ouvriers ne seront engagés que lorsque tous ceux
actuellement au chômage auront trouvé du travail. Les
salaires cités plus haut sont valables jusqu'à la fin
septembre 1922; une nouvelle baisse de 5 ct. aura lieu
au 1er octobre.

mouvement syndical international

Espagne. L'Union générale des travailleurs
espagnols, qui appartiennent à la Fédération syndicale
d'Amsterdam, comptait à la fin de 1921 243,000
adhérents, contre 223,000 à fin décembre 1921. Ce chiffre
s'est encore accru par l'adhésion de la Fédération
nationale des employés de commerce, de la Fédération
nationale du bâtiment, de la Fédération nationale agraire
de Gastellare de la Plana et la fédération locale de
Gigon.

Pays=Bas. B. I. T. Des négociations au sujet de la
fusion de la Confédération des syndicats néerlandais

(Nederlandsch Verband van Vakvereenigingen,
tendance socialiste) et de la Confédération générale des
syndicats néerlandais (Algemeen Nederlandsch Vakver-
bond. tendance neutre), sont en cours depuis quelque
temps.

Un congrès extraordinaire de la Confédération
générale des syndicats néerlandais a autorisé le comité
exécutif de cette organisation à poursuivre les
pourparlers; quand ceux-ci auront abouti à un projet
définitif, les fédérations affiliées seront appelées à se
prononcer.

Preuouance populaire suisse, Bâle
Assurance populaire mutuelle

La quatrième assemblée générale ordinaire de la
Prévoyance populaire suisse (assurance populaire
mutuelle) a eu lieu le dimanche 11 juin 1922.

Le rapport annuel et les comptes de l'exercice 1921,
dont un extrait a été publié il y a quelque temps dans
les journaux coopératifs, furent adoptés à l'unanimité,
de même que la proposition du conseil d'administration
prévoyant la répartition suivante de l'excédent net au
montant de fr. 50,869.03: 20 % fr. 10,173.81, au fonds
de réserve, et 80 % fr. 40,695.22, au fonds d'excédents
des assurés. A la suite de cette allocation, le fonds
d'excédents des assurés, destiné à une réduction des primes
futures, atteint déjà la somme de fr. 78,656.48.48.

M. Johann Studer, Oberwinterthour, est élu membre
du conseil d'administration pour la période expirant

au printemps 1924, en remplacement de M. J. Fröhlich,

Winterthour, décédé le 4 mars 1922. Les vérificateurs

jusqu'ici en charge, à savoir: le service fiduciaire
de l'Union suisse des sociétés de consommation; M. F.
Hoffmann, Neuchâtel, et M. P. Hitz, Vogelsang
(Argovie), sont confirmés pour l'année 1922.

Dans la courte séance qu'il tint immédiatement
après l'assemblée générale, le conseil d'administration
décida, vu le résultat favorable cle l'exercice 1921, que
la réduction du taux des primes, qui était de 5 % poui-
l'année 1922, serait portée à 6 % pour l'année 1923 pour
les primes qui, aux termes de l'article 25 des conditions
générales d'assurances, sont admises au bénéfice d'une
réduction.

Situation du chômage à fin mai 1922

Industries
Chômeurs complets

Fin
mai 1921

Fin
nov. 1921

Fin
mai 1922

Chômeurs partiels

Fin
mai 1921

Fin
nov. 1921

Fin
mai 1922

Secourus

Fin
mai 1921

Fin
nov. 1921

Fin
mai 1922

1. Alimentation et boissons.
2. Vêtement et cuir
3. Bâtiment et peinture
4. Bois et verre
5. Textile
6. Arts graphiques et papier
7. Métallurgie, électricité
8. Horlogerie, bijouterie
9. Commerce

10. Hôtels, cafés, pensions
11. Autres professions
12. Personnel sans connaiss. profess.

Total pour la Suisse

1,288
1,189
4,575
1,423

10,951
602

6,359
12,198
2,036

299
3,174
8,283

1,600
1,881

11,703
2,255
5,622
1,192

10,210
19,422
2,848

650
8,523

14,786

3,945
1,086
9,202
2,123
5,809

762
9,958

14,833
3,269

588
5,990

13,535

1,665
10,940

95
614

39,254
1,722

17,642
18,342

3,492

4,373
2,682

854
298

17,144
807

18,635
8,809

2,975
292

2,483
136
352
264

16,816
475

12,234
4,235

1,739
558

907
625

1,142
660

7,065
345

3,503
9,316

750
25

2,971
908

1,126
998

4,429
1,073
3,684

486
5,796

13,098
1,466

1,909
6,722

52,377 80,692 71,100 93,766 56,869 34,292 28,217 40,787

2,262
552

1,833
836

3,934
372

5,163
9,959
1,602

67
1,182
3,995

31,757
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